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INFORMATION CLASSEMENTS DE FIN SAISON

Afin de répondre aux interrogations des clubs, nous vous informons que 
les classements provisoires ne pourront paraitre qu’après clôture des 

procédures en cours et des classements des compétitions de Ligue.

 Nous comprenons l’impatience de fin de saison mais il est inutile de nous 
solliciter, nos élus et salariés ne peuvent vous répondre actuellement sur 

ce point.

Comptant sur votre compréhension.

RELEVÉ N°3

Le relevé n°3 payable au 17/06 est 
en ligne.

RAPPEL : ASSEMBLEE GENERALE DU DISTRICT

L’Assemblée Générale du District se déroule samedi 22 juin 2024 de 9h30 à 12h au Cinéma 
l’Espace à Douvaine.

Les convocations ainsi que les différents éléments (pouvoir, rapports de Commissions etcs) 
ont été envoyées sur les boites mails officielles des clubs.
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COMMISSION DES COUPES



SECRETARIAT GENERAL 
CORRESPONDANCE

CLUBS :
ES St Jeoire La Tour : Invitation AG

CORRESPONDANCE TRANSMISE AUX COMMISSIONS SUIVANTES :

Commission d’Appel : 
Foron FC 

Commission de Discipline : 
ES Cernex – Divonne US – GJ AALP – GO Bas Chablais
M. Jari - Ravoux

Commission Compétitions :
FC La Semine – CS St Pierre en Faucigny – US Vetraz – GPT Jeunes Pays de Mont Blanc – Morzine SC – GJ AALP – Allinges 
SS – ASP Villaz – AJ Ville la Grand

Commission des Coupes :  
AG Bons – FC Vuache – FC St Cergues

Commission des Règlements :
Haut Giffre FC – AS Genevois 

Présidents : Pierre BERNARD et Philippe CHEVRIER

Réunion du 11/06/2024
Publiée le 13/05/2024

DECISION

MATCH : 28137103
DOSSIER N° 615/80 : ANNECY ASPTT 1 – SPHERE SPORTS CLUB 1  Coupe Entreprise du 06/06/2024

Au fond :

Considérant que la Commission des Règlements fait usage de son droit d’évocation conformément aux dispositions de 
l’article 187-2 des RG FFF.

Considérant que le club de SPHERE SPORTS CLUB a pu faire valoir ses explications.

Considérant qu’il ressort de l’examen du dossier que c’est le joueur BLANCHET Nicolas qui a réellement participer à la 
rencontre sus nommée avec le n° 20  et non pas le joueur ABETEL Victor comme signifié sur la FMI.

Considérant que le club de SPHERE SPORTS CLUB reconnait ce fait et plaide sa bonne foi invoquant une erreur admi-
nistrative et/ou un problème logistique.

Considérant que l’article 187-2 des RG FFF dispose que la Commission des Règlements dispose d’un droit d’évocation 

COMMISSION DES RÈGLEMENTS
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dans le cas «  de la participation à une rencontre d’un joueur non inscrit sur la feuille de match » 

Attendu que la Commission des Règlements fait valoir dans ce dossier son droit d’évocation.

Attendu que le joueur ABETEL Victor n’a pas participé à la rencontre sus nommée malgré son inscription sur la FMI et 
que c’est bien le joueur BLANCHET Nicolas  qui a participé à la rencontre à sa place.

Décision :
La Commission des Règlements donne match perdu à l’équipe de SPHERE SPORTS CLUB pour en reporter la gain à 
l’équipe d’ANNECY ASPTT conformément aux dispositions de l’article 187-2 des RG FFF et transmet le dossier à la com-
mission compétente pour homologation

Ces décisions sont susceptibles d’appel dans les conditions de compétence, de forme et de délai précisées aux articles 188 et 190 des 
Règlements Généraux, 4 et 10 de l’annexe 2 des mêmes règlements repris par l’article 12-5-1 des Règlements Sportifs du District par 
courrier électronique, obligatoirement avec l’en tête du club, dans le délai de 7 jours pour les matchs de championnat et de deux en 
ce qui concerne les matchs de coupe de District ou les litiges survenus lors des deux dernières journées de la compétition ou portant 
sur le classement en fin de saison, à compter du lendemain de la date de notification de la décision contestée)

COMMISSION D’APPEL
CONVOCATION

DOSSIER D’APPEL N°14 2023/2024:
Appel Disciplinaire du club du FC FORON et du Comité de Direction du DISTRICT HAUTE SAVOIE - PAYS DE GEX de 
la décision de la Commission de Discipline
Match n°28128220 du 09/05/2024 FORON FC 3 - CHAVANOD CO 2 en Coupe Séniors 2ème niveau  

Ce dossier sera étudié le jeudi 20 juin 2024 à 18h30 au siège du District.

Personnes convoquées :

Le Président de la Commission de Discipline ou son représentant.

Les arbitres :
VATRY Anthony
ALTUNOK Adem
LUTZ Laurent

Les délégués :
JOLY Mickaël 
MOSCATO Grégoire

FORON FC :
Le Président ou son représentant 
EL BZOUR Mouhssine, délégué
GHERBI Mohamed

CO CHAVANOD :
Le Président ou son représentant 
POUTEIL NOBLE Bertrand
VENDRASCO Johann
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COMMISSION TECHNIQUE
DEVELOPPEMENT ET ANIMATION DES PRATIQUES – LABELLISATION

Les clubs souhaitant s’engager dans le Label Jeunes et/ou Label Jeunes Féminines et/ou Label Jeunes Futsal devront 
déposer leur candidature par mail à Sandrine Janssoone (sjanssoone@hautesavoie-paysdegex.fff.fr) pour le 8 
septembre 2024.

Clubs arrivant en fin de Label en juin 2025 :

Label Jeunes FFF Crédit Agricole :

Annecy le Vieux – Annemasse Ambilly Gaillard – Ayse – Bons en Chablais – Chéran – Cranves Sales – Douvaine-Loisin – 
Epagny-Metz Tessy – Fillinges – Lac Bleu – Pringy – Semine – Ville la Grand.

U. Salèves Foot (sites Beaumont-Collonges) ayant été créé suite à fusion, le Label Jeunes ne leur est pas reconnu.

Label Jeunes FFF Crédit Agricole Féminines :

Chéran – Morzine

DEVELOPPEMENT ET ANIMATION DES PRATIQUES – FOOT DES ENFANTS

REPRISE DES PLATEAUX
U7 : samedi 21 septembre
U9 : samedi 14 septembre
U11 : samedi 14 septembre

FEUILLES DE PLATEAUX MANQUANTES

01/06 
 
U9 
Marigny 1 – Thones 1 – Seynod 3 - Foot Sud 4 – US AAG 14 - Fc du Salève 1 – Arenthon 1 - Cluses FC 3 - Cluses SC 5 – 
Perrignier 3 – Thonon 4 – Sauverny 1 
 
U7 
US AAG – Veigy – Cernex - Pays de Gex (Ferney)

mailto:sjanssoone@hautesavoie-paysdegex.fff.fr

